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Contribution n°1 (Web)
Proposée par CHAGNOLEAU JEAN LOUIS
(jean17610@orange.fr) 
Déposée le samedi 4 octobre 2025 à 06h11 
Adresse postale : 17 gtande rue du pont 17610 saint sauvant

Cette proposition de modification du PLU s'inscrit dans le cadre de l'intérêt général du village de Saint-Sauvant.
Avis favorable
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Contribution n°2 (Web)
Proposée par Armand jonathan
(Polysons17@gmail.com) 
Déposée le jeudi 9 octobre 2025 à 21h47 
Adresse postale : 3 rue emile combe 17610 Dompierre sur charente

Je suis étonné de la modification du PLU .Pour un projet de maraichage n'étant pas pris en compte sur la modification du
règlement pour la zone Agricole Protégé d intérêt paysagère,alors Qu on permet des construction annexe sur la zones naturelle
qui on un impact considérable sur l'écosystème
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Contribution n°3 (Web)
Proposée par Armand jonathan
(Polysons17@gmail.com) 
Déposée le jeudi 9 octobre 2025 à 21h48 
Adresse postale : 3 rue emile combe 17610 Dompierre sur charente

Je suis étonné de la modification du PLU .Pour un projet de maraichage n'étant pas pris en compte sur la modification du
règlement pour la zone Agricole Protégé d intérêt paysagère,alors Qu on permet des construction annexe sur la zones naturelle
qui on un impact considérable sur l'écosystème
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Contribution n°4 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 13 octobre 2025 à 22h27 

Entre euros et environnement un choix incompréhensible pour moi . Pendant qu'une maraîchère bio se débat pour sauver son
entreprise après une demande en bonne est du forme pour l'aménagement de containers frigorifiques démontables pour
conserver sa production et protéger l'environnement dans une zone agricole protegée, l'élu en charge de la commune propose la
modification de zonage d'une zone natura 2000 parcequ'une construction annexe illégale est dejà en place.
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Contribution n°5 (Web)
Proposée par Marine Lafaye
(marine.lafaye@hotmail.fr) 
Déposée le mardi 14 octobre 2025 à 13h08 
Adresse postale : 3 Route De Croix Echelle 17610 St Sauvant

A la lecture du PLU, peut-on savoir pourquoi la demande de révision du zonage faite par Madame Claudot n'apparaît pas à l'ordre
du jour? Cette demande vise à profiter à elle mais également aux habitants du village.
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Contribution n°6 (Web)
Proposée par Ducretot Sylvie
(Sylvieducretot@sfr.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 08h57 
Adresse postale : 3 rue Émile Combes 17610 Dompierre-sur-Charente

Je suis cliente chez la maraîchère Vanessa Clodot et je trouve légitime qu'elle puisse accéder à sa demande de reconnaissance
professionnelle qui lui permette d'exercer son activité et de subvenir aux besoins de sa famille.
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Contribution n°7 (Web)
Proposée par Fournier sylvain
(Fournier.sylvain@hotmail.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h15 
Adresse postale : 16chez Mhėe 17770 Saint-Césaire

C est révoltant, Empêcher l installation d une petite productrice bio, ce n est pas comme cela que l on soutient un développement
d une agriculture seine et de proximité, ceux qui prennent les décisions nous amènent dans une impasse.....
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Contribution n°8 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h18 

Pourquoi est il si compliqué de laisser une jeune agricultrice exercer sur ses propres terres ?
Il faut lui trouver rapidement une solution afin que cela soit possible et que nous puissions manger de bons légumes sains pour
notre santé.
Nous espérons vivement que cette situation se débloque .
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Contribution n°9 (Web)
Proposée par Matteodo Brigitte
(brigitte.matteodo@sfr.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h33 
Adresse postale : 11 bis rue tony bouffandeau 17100 saintes

Bonjour,
je soutiens l'installation d'une paysanne maraîchère bio sur la commune de St Sauvant.

Je ne comprends pas pourquoi sa demande n'a pas encore été prise en charge.

Merci de bien vouloir faire le nécessaire.

Page 10 sur 90         



Contribution n°10 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h48 

Pourquoi le PLU n'intègre pas le projet de maraichage bio ? 
Cela apporterai pourtant un plus à la commune....
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Contribution n°11 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h50 

Je trouve important de laisser une agricultrice sur ses terres , pour une production entièrement bio
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Contribution n°12 (Web)
Proposée par Luc Rockenbauer
(atelier-avr@hotmail.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09h54 
Adresse postale : 3 chemin de la Foy St Sauvant 17610 SAINT SAUVANT

Pourquoi la demande de l’installation d’une agricultrice/ maraîchère bio n’a pas été prise en compte sur la commune ? Il faudrait
soutenir des personnes aussi courageuses avec des projets vertueux !!
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Contribution n°13 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 10h35 

La question est pourquoi bloquer ce projet de maraîchère. Ce serait bien de laisser les personnes qui veulent excecer ce métier et
faire ce qu'il faut pour lui laisser l'opportunité.
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Contribution n°14 (Web)
Proposée par Dupuis Jean
(jeandupuis16100@gmail.com) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 12h34 
Adresse postale : 1 rue Gaillarde 17610 Saint Sauvant

Pour quelles raisons la demande de Mme CLAUDOT concernant son activité agricole n'a t'elle pas été prise en compte dans cette
modification du PLU ?
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Contribution n°15 (Web)
Proposée par Duroueix delphine
(Duroueixdelphine220@gmail.com) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 13h53 
Adresse postale : 9 place st pierre 17610 Chaniers

Je me permets de mettre une petite annotation
je trouve choquant que ma petite maréchaire Vanessa clodo qui me fournit en fruits et légumes frais et qui m'a fait pas
régulièrement de ses soucis de conservation de légumes chose que j'ai pu constater par moi-même en qualité de cliente 
elle attendait avec impatience la révision du PLU car pour la pérennité de son entreprise il lui était impossible de continuer son
activité de maraîchage sans avoir des locaux de stockage de ces produits frais 

on nous parle régulièrement du bienfait de manger local de faire travailler les petits artisans et commerçants et là on se rend bien
compte qu'elle n'a eu aucun soutien dans ces démarches
alors que c'est une jeune femme qui travaille tous les jours pour faire vivre dignement sa famille 

espérant que ce PLU ne soit pas définitive et qu'elle puisse enfin être écouté et poursuivre son activité
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Contribution n°16 (Web)
Proposée par FORT Mariette
(patricebernard12@orange.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 16h46 
Adresse postale : 36, grande rue du pont 17610 Saint Sauvant

Pour quelles raisons la demande de Mme Claudot concernant la modification du règlement du PLU pour sa parcelle agricole n'est
elle pas prise en compte dans ce plan? Sa demande concerné est une structure mobile pour le développement de son exploitation
agricole en maraîchage bio.
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Contribution n°17 (Web)
Proposée par FORT Mariette
(patricebernard12@orange.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 16h48 
Adresse postale : 36, grande rue du pont 17610 Saint Sauvant

Pour quelles raisons la demande de Mme Claudot concernant la modification du règlement du PLU pour sa parcelle agricole n'est
elle pas prise en compte dans ce plan? Sa demande concerné est une structure mobile pour le développement de son exploitation
agricole en maraîchage bio.
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Contribution n°18 (Web)
Proposée par Audinet Florence
(florence.audinet@orange.fr) 
Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 19h42 
Adresse postale : 4 rue du marché 17610 Saint-Sauvant

Il est surprenant que le projet de maraîchage n'ait pas été pris en compte afin que la maraîchère du village est une solution
pérenne pour son exploitation
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Contribution n°19 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 20h53 

En consultant les documents je m’étonne de voir que la demande de révision du PLUI de Mme Vanessa Claudot concernant ses
terrains pour mener à bien la poursuite et le développement de son activité agricole en maraîchage bio n’a pas été prise en
compte alors qu’elle s’est manifesté en amont. Pourquoi ? 
Cela m’étonne d’autant plus que son projet s’inscrit complètement dans les nouvelles orientations de l’agglomération de Saintes
en faveur d’une alimentation locale saine et durable (projet alimentaire territorial). Merci de prendre en compte la demande de
Mme Claudot Vanessa dans la révision du PLUI.
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Contribution n°20 (Web)
Proposée par Giraudeau
(est.giraudeau@hotmail.fr) 
Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 12h36 
Adresse postale : 1 rue gaillarde 17610 Saint Sauvant

Pour quelles raisons la demande de Mme Claudot concernant son activité agricole n'a t-elle pas été prise en compte dans cette
modification du Plu ?
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Contribution n°21 (Web)
Proposée par Alain PHILIPPE
(alainph17@wanadoo.fr) 
Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 14h24 
Adresse postale : 8 impasse des Fleurs 17100 COURCOURY

La Commune de Saint-Sauvant a la chance de bénéficier d'une agricultrice / maraîchère "bio" sur son territoire.
Cette personne a créé sa propre activité sur son terrain, en vue de produire et de commercialiser sa propre récolte, en choisissant
de ne pas vivre "aux crochets de la société", mais bien de s'assurer des revenus professionnels suffisants.
La modification envisagée du PLU a pour effet de lui interdire, en fait, son activité, de réduire l'immense travail déjà entrepris à
néant ... et de l'amener à vivre d'aides sociales !
Est-ce vraiment l'avenir de notre Société de couper ainsi l'herbe sous le pied aux bonnes volontés, à ceux qui veulent produire
bien et sain, pour une clientèle locale ?
Les règles administratives sont-elles édictées pour empêcher les initiatives, sans tenir compte de l'HUMAIN et de l'avenir de notre
Société ? 
Mon opinion est faite et je souhaite ardemment que la modification du PLU permette à notre maraîchère de pouvoir continuer à
exercer son activité (pour une clientèle de proximité), à donner du plaisir à nos papilles et à s'épanouir professionnellement pour, à
son échelle, le bien-être de la Planète !
Merci de votre écoute ! je suis persuadé que le bon sens l'emportera !
Alain PHILIPPE
Directeur Général (er) du Bureau National Interprofessionnel du Cognac
Chevalier de la Légion d'Honneur / Chevalier du Mérite Agricole
Habitant de Courcoury (Communauté Agglomération Saintes) / consommateur "locavore"

Page 22 sur 90         



Contribution n°22 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 14h29 

Le projet de maraîchage sur la commune n'apparaît pas pour la révision du PLU.
J'espère que cette demande aboutira pour qu'elle puisse continué son activité de maraîchage qui est plus qu'important pour nous
ses clients et pour enfin garder un commerce de proximité bio!
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Contribution n°23 (Web)
Proposée par Claudot kevin
(claudotkevin106@gmail.com) 
Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 16h10 
Adresse postale : 8 Chemin de Croix Échelle 17610 Saint-Sauvant

Conscient du règlement du PLU de la commune sur une zone AP une révision du PLU n'est t'il pas fait pour faire des modification
adapté.
Pour aider une maraîchere motivée et de bonne volontée à pouvoir continuer son activité dans des bonnes conditions.
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Contribution n°24 (Web)
Proposée par Métayer Denis
(metayerdenisot@laposte.net) 
Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 19h04 
Adresse postale : 36 rue des écoles 17610 Saint-Sauvant

Il y a possibilité de modifié le PLUi pour aider à l'installation de Mme Claudot Vanessa, agricultrice en maraîchage bio.
Apparemment, la commune ne le veut pas malgré toutes les démarches administratives validées qui ont constituées un bon
dossier de recevabilité. La chambre d'Agriculture ainsi que la CDA n'ont pas émis d'avis défavorables.
Mme Claudot a besoin d'un lieu de stockage pour ces légumes. Elle envisage une structure démontable, ce qui n'altère en rien le
terrain agricole. Sans cela, elle devra mettre fin à son activité et subir les conséquences engendrées par de tels refus!
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Contribution n°25 (Web)
Proposée par Caroline D
(delz86@msn.com) 
Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 19h23 
Adresse postale : Les Corbins 17610 Chaniers

Je suis cliente très satisfaite des produits bio ainsi que de l'accueil de la paysanne agricultrice en bio dont le projet n'a pas été
accepté, projet consistant en la construction d'un bâtiment agricole afin que son exploitation soit des plus pérenne ! Je ne
comprends pas pourquoi un tel projet de maraîchage bio, de surcroît en local ne soit pas considéré comme pertinent ni plein de
sens dans un contexte de crise écologique mais aussi de souveraineté alimentaire au sein de notre territoire ! Je suis plus
qu'étonnée de constater le manque de soutien des élus locaux envers la démarche d'une jeune paysanne motivée, passionnée et
ancrée sur notre territoire ! Il me semble dommageable d'entraver les élans locaux et les bonnes volontés d'une personne
soucieuse de préserver une alimentation de qualité, saine et abordable tout en en valorisant le lien et l'échange !

Page 26 sur 90         



Contribution n°26 (Web)
Proposée par Patry Sébastien
(seb_patry@orange.fr) 
Déposée le samedi 18 octobre 2025 à 13h44 
Adresse postale : 1 CHEZ PEROS 17770 ST CESAIRE

Bonjour, 
Les communications de La communauté d’agglomération se targuent d’une politique et d’axes de travail sur l’économie sociale et
solidaire avec des appels à projets et de multiples autres actions, et ce depuis des années.
On nous parle aussi de plan alimentaire territorial et de consommer local pour les particuliers et les cantines scolaires.
Je suis à 120% d’accord avec cette orientation pour donner du sens à notre territoire, et mettre en avant l’écologie, la solidarité et
l’économie sociale et locale.
Pour agir dans ce sens j’achète donc en local le maximum de mon alimentation avec aussi une orientation vers le bio pour
favoriser la préservation de notre environnement. 
Ainsi j’achète mes légumes à 4 km de chez moi auprès d’une jeune productrice Vanessa Claudot dont le projet local, bio est
cohérent avec les idées précédentes. Ce projet semble soutenu par les acteurs professionnels de la filière mais aussi par les
services de l’agglomération, et Je ne comprends donc pas pourquoi son projet qui nécessite semble t’il une adaptation du PLU
(pour pouvoir travailler correctement) n’est pas inclus dans les modifications en cours.
Merci donc de prendre note de ce dossier dans votre enquête publique.
Sans une écoute citoyenne des problématiques locales pour soutenir vraiment nos territoires, à quoi bon tout ces beaux discours
de nos élus.
Soyons cohérents entre les discours et les actes ! Je vous en remercie par avance.
Comptant sur votre compréhension
Bien à vous 
Sébastien Patry
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Contribution n°27 (Web)
Proposée par Métayer Denis
(metayerdenisot@laposte.net) 
Déposée le samedi 18 octobre 2025 à 16h13 
Adresse postale : 36 rue des écoles 17610 Saint-Sauvant

Annule et remplace la contribution N°24:
Il y a possibilité de modifié le PLU pour aider à l'installation de Mme Claudot Vanessa, agricultrice en maraîchage bio.
Apparemment, la commune ne le veut pas malgré toutes les démarches administratives validées qui ont constituées un bon
dossier de recevabilité. La chambre d'Agriculture ainsi que la CDA n'ont pas émis d'avis défavorables.
Mme Claudot a besoin d'un lieu de stockage pour ces légumes. Elle envisage une structure démontable, ce qui n'altère en rien le
terrain agricole. Sans cela, elle devra mettre fin à son activité et subir les conséquences engendrées par de tels refus!
Denis Métayer
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Contribution n°28 (Web)
Proposée par Forestier Viviane
(Forestierviviane@gmail.com) 
Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 12h48 
Adresse postale : 3 chemin de Palache 17610 Saint Sauvant

Pourquoi n’y a t ́il pas de prise en compte du projet de maraîchage, dans le but d’obtenir une solution pérenne pour cette
exploitation.
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Contribution n°29 (Web)
Proposée par GABORIAUD Jean Paul
(Jp.gaboriaud@gmail.com) 
Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 12h58 
Adresse postale : 3 chemin de Palache 17610 Saint Sauvant

Pourquoi la demande de Vanessa Claudot (agricultrice à Saint Sauvant) n'a pas été retenu pour la prochaine session de la
révision du PLU.
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Contribution n°30 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19h37 

Pourquoi le PLU n'est-il pas en faveur de Mme Vanessa Claudot ? Nous voulons la soutenir car nous avons grand besoin de
maraîchers de culture biologique dans la commune. Merci
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Contribution n°31 (Web)
Proposée par Pélissié Monique

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19h40 

Nous soutenons Mme Vanessa Claudot dans sa demande de révision du PLU en sa faveur.
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Contribution n°32 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19h43 

Je soutiens Mme Vanessa Claudot dans sa demande, nous avons besoin de maraîchers biologiques, c'est important.
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Contribution n°33 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 20h56 

Je suis consommatrice de produits bio, je soutiens Mme Vanessa Claudot dans sa demande, nous avons besoin de maraîchers
biologiques, c'est important.
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Contribution n°34 (Web)
Proposée par Pierre-Andre
(weite@posteo.net) 
Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21h28 
Adresse postale : 34B rue du Dr Paul Peltier 17300 FR-17300-ROCHEFORT

Vanessa Claudot souhaite poursuivre son maraîchage en agriculture biologique. Ce serait dommage que le nouveau PLU l'en
empêche. Merci de veiller à la poursuite de son activité absolument essentielle.
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Contribution n°35 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21h33 

Je trouve absolument indispensable de préserver l'activité agricole et en particulier le maraîchage biologique si important
aujourd'hui puisqu'il contribue la bonne santé des habitants et favorise les achats de proximité. 
Cela semble aller dans le sens de tous les efforts réalisés aujourd'hui.
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Contribution n°36 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21h51 

Vanessa Claudot doit pouvoir continuer son activité de maraîchage biologique/ Nous avons un besoin vital de légumes
biologiques pour nous et nos enfants.
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Contribution n°37 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 22h02 

Nous, les consommateurs remarquons la qualité des légumes cultivés, selon la saison, en prenant le temps de les laisser mûrir.
Nous préférons acheter les produits biologiques et locaux.
Nous demandons avec insistance que soit respectés et mis en valeur le travail des maraichers. Ils méritent de conserver la terre
qui nous nourrit,
Respectons leur effort.
Je vous remercie.
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Contribution n°38 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 22h35 

Je soutiens la demande de Vanessa Claudot pour qu'elle puisse continuer le maraîchage bio qui est essentiel pour notre
alimentation. Comment se fait-il que le PLU ne respecte pas l'agriculture bio et comment se fait-il que l'on mette des bâtons dans
les roues à cette personne pour l'empêcher de travailler ? Un certain nombre d'années sont nécessaires pour nettoyer les sols
avant de pouvoir cultiver bio. Je vous demande donc de bien vouloir réviser le PLU pour permettre à Madame Claudot de pouvoir
continuer son travail.
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Contribution n°39 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 00h46 

Vanessa Claudot (Armand) se trouve pénalisée par le nouveau PLU de sa commune de Saint Sauvant, lui interdisant de continuer
sa profession de maraîchère en culture biologique.

Protégeons nos maraîchers Bio qui sont rares eg précieux pour la santé de nos concitoyens du village et autour du village
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Contribution n°40 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08h02 

Nous défendons l'agriculture biologique
Pour une santé meilleure et le respect 
De la terre que nos enfants habitent
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Contribution n°41 (Web)
Proposée par Besson, Maryline
(marylinebesson@orange.fr) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08h16 
Adresse postale : 17 rue des vendanges 17100 Saintes

Fervente adepte de produit frais et bio, j’ai vu dans les marchés locaux de Charentes-Maritimes disparaitre petit a petit les bons
légumes et fruits.
Il faut sauver les producteurs d’agriculture bio ! c’est vital ! Mon soutien total à Mme Vanessa Claudot !
Merci par avance pour que le PLU de Saint Sauvant maintienne son activité.
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Contribution n°42 (Web)
Proposée par Salvador Julie
(julie9salvador@gmail.com) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08h30 
Adresse postale : 106 route des vignerons 17610 Chaniers

La modification du PLU pénalise ma dealeuse de produits bio et locaux .
Alors que les commerces de proximité ferment au profit des lobbys et des produits chinois, comment pouvez-vous envisager de
vous tirer une balle dans le pied? C’est avec les acteurs locaux que votre commune peut continuer à vivre! C’est aberrant de
penser que vous seriez gagnants en lui ôtant son revenu utile pour les communes autour! 
J’espère que vous aurez l’intelligence de comprendre où est l’intérêt pour votre petit communes!
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Contribution n°43 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08h41 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre santé et celle de nos familles.
Saint Sauvant devrait être fière d’avoir une telle exploitation dans sa commune.
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Contribution n°44 (Web)
Proposée par Conceicao Grégorie
(gregorie.conceicao@gmail.com) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h05 
Adresse postale : 20 LES TUILERIES 17770 SAINT CESAIRE

Soutien à la vie locale bio , merci de prendre vos responsabilités pour accompagner le respect à la Terre comme le fait cette
Maraîchère bio .
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Contribution n°45 (Web)
Proposée par DENIZET Christine
(chdenizet@gmail.com) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h15 
Adresse postale : 7 rue du 4 septembre 1944 17100 Saintes

Je souhaite continuer à manger des légumes et des fruits sans pesticides,a l'état naturel. J'ai trouvé cela chez un maraicher dit"
BIO "
Les légumes et les fruits ont un goût, et une senteur autre que ceux ,grossis par les anglais et j'ai ressenti moins de douleurs au
foi et aux intestins .
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Contribution n°46 (Web)
Proposée par DENIZET Christine
(chdenizet@gmail.com) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h19 
Adresse postale : 7 rue du 4 septembre 1944 17100 Saintes

Je souhaite continuer à manger des légumes et des fruits sans pesticides,a l'état naturel. J'ai trouvé cela chez un maraicher dit"
BIO "
Les légumes et les fruits ont un goût, et une senteur autre que ceux ,grossis par les anglais et j'ai ressenti moins de douleurs au
foi et aux intestins .
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Contribution n°47 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h23 

Bonjour votre autonomie alimentaire est gravement menacée, avoir une production biologique sur la commune est une chance!!
Pourquoi est elle plus facile d'installer des champs de photovoltaique ou des usines polluantes près de chez nous?

Page 48 sur 90         



Contribution n°48 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h32 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre santé et celle de nos familles.
Saint Sauvant devrait être fière d’avoir une telle exploitation dans sa commune.
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Contribution n°49 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h36 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre santé et celle de nos familles.
Saint Sauvant devrait être fière d’avoir une telle exploitation dans sa commune.
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Contribution n°50 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h38 

Bonjour votre autonomie alimentaire est gravement menacée, avoir une production biologique sur la commune est une chance!!
Pourquoi est elle plus facile d'installer des champs de photovoltaique ou des usines polluantes près de chez nous?Que fait le PAT
???
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Contribution n°51 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09h53 

Il faut souligner que la commune de Saint Sauvant fait partie de l'agglomération de Saintes et à ce titre a signer un engagement
concernant le PAT, le Plan d'Alimentation territorial. Le territoire est déjà extrêment déficitaire en production de nourriture
humaine, et le rôle des PLU est de veiller à pouvoir renforcer l'accès aux terres de qualité des quelques jardiniers et maraichers
qui se manifestent. Il me semble que ce n'est pas le cas ici, et nous demanderons donc le rejet de cette modification N°1 du PLU
de Saint Sauvant.
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Contribution n°52 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10h38 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre santé et celle de nos familles.
[...]c'est une
énorme chance d'avoir du bio sur la commune
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Contribution n°53 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10h45 

Je souhaite soutenir le projet de l'agriculture biologique et encourager les maraîchers de la région.
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Contribution n°54 (Web)
Proposée par VILLEGER Bruno
(villeger.bruno@free.fr) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10h47 
Adresse postale : 11 GRANDE RUE DU PONT 17610 ST SAUVANT

Pourquoi la révision du PLU ne prend pas en compte l'installation de Mme Vanessa Claudot, maraîchère à St Sauvant.
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Contribution n°55 (Web)
Proposée par Pierre MERLET
(pierre.merlet@merlet.fr) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10h57 
Adresse postale : 40 rue de Chévessac 17610 SAINT SAUVANT

Bonjour, 
Notre distillerie étant dans l'emprise de la modification du PLU, je vous confirme que le classement de la zone UX initialement faite
dans le précédent PLU est importante pout le développement de l'entreprise. En effet, l'activité de la distillerie est considérée
comme industrielle. La construction de nouveaux bâtiments impose un classement UX de la zone prévue à cet effet. Nous
souhaitons également valoriser les zones N jouxtant le site, et classées en zone NATURA 2000 avec des plantations de haies,
arbres. De l'éco pâturage est également à l'étude avec la CDA et l'association "des Racines et des Pros". Je suis à votre
disposition si vous souhaitez échanger plus longuement sur ce dossier. Cordialement. Pierre MERLET
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Contribution n°56 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 11h11 

A l'heure où l'on nous prêche de faire des économies, de préserver la nature pour la biodiversité, de MANGER et CONSOMMER
LOCAL, les pouvoirs publics s'arrogent le droit de supprimer des petits producteurs bio ?!! Ceux là mêmes qui nourrissent
sainement les personnes alentours ! Bravo pour la congruence !!
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Contribution n°57 (Web)
Proposée par Dulong, Hervé
(herve.dulong@orange.fr) 
Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 13h37 

Fervent adepte de produit frais et bio, j’ai vu dans les marchés locaux de Charente-Maritime disparaitre petit a petit les bons
légumes et fruits produits localement.
Il faut sauver les producteurs d’agriculture bio ! c’est vital ! Mon soutien total à Mme Vanessa CLAUDOT .
Merci par avance pour que le PLU de Saint Sauvant maintienne son activité.
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Contribution n°58 (Web)
Proposée par Retou Christine

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 14h45 

Il est regrettable que des pouvoirs publics s'arrogent le droit de supprimer des petits producteurs bio alors qu'il est plus que
nécessaire de consommer bio et local pour le bien collectif : la préservation de la biodiversité, l'environnement et notre santé.
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Contribution n°59 (Mairie de Saint-Sauvant)
Proposée par Laurent Edel

Déposée le lundi 29 septembre 2025 à 15h17 
Adresse postale : 4 chemin de Ribonnet

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_59_Mairie de Saint-Sauvant_1.jpg
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Contribution n°60 (Mairie de Saint-Sauvant)
Proposée par Jean Salvaing

Déposée le lundi 29 septembre 2025 à 15h29 
Adresse postale : 2 chemin de Bel Air

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_60_Mairie de Saint-Sauvant_1.jpg
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Contribution n°61 (Courrier)
Proposée par Serge Jaboulay

Déposée le lundi 6 octobre 2025 à 11h31 
Adresse postale : 14 rue des Francs Garçons

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_61_Courrier_1.pdf
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Serge Jaboulay
14 rue des Francs Garçons
17610 Saint §auvant

REÇU te

0 § 0[T. 2025

ST SAUVANT 1 7
Mairie de Saint Sauvant
1ü rue du Marché
1761ü Saint Sauvant

Tel : ü5 3 i.2 85 87
Mai :

Saint Sauvant le 15 Octobre 2024

S"<-Jn Soo.^r*-rt-
L.- §6 -rflrok-"- 2^oaS

Objet: Régularisation zonage parcelle AC n" 160

Monsieur Ie Maire,

Je souhaiterais que icrs de la prochaine révision du Plan Lccai d'Urbanisme de !a commune
de Saint Sauvant, soit régularisé le zonage de la parcelle AC 160 située actuellement en zone

N (Naturelle) et quelle passe en zone U {Urbaine).

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Serge Jaboulay

'ü
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Vç,tre d*r:"ends s*ra *t*di*c #*;m §e c*d,r* de l"#*afow*$xsr: Stl FTax L*cal d-{Jrbs*isrne
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,S**ern&re ffifT.

J'ââtir* n#tlxr,n:*i*s v*tre afie*ti** rur ** falt que l'êiab*ratî** du tLLi* devrxit s* Ë*aliser
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mairie d'ess*n*rir$aes de la C*â &s kt?!rm,e #r cc *êki" L* St-Ui s*ra s*ur*§s * consultat**x du
publi* vi* tr,re *xq1*§t p*rfuliqu*: ,1dta*as,x*væ kr&m.r,s+x& &s da§,aç d'*nqu#te publiqu* par vaie
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Contribution n°62 (Mairie de Saint-Sauvant)
Proposée par Serge Jaboulay

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 16h33 
Adresse postale : 14 rue des Francs Garçons

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_62_Mairie de Saint-Sauvant_1.jpg
contribution_62_Mairie de Saint-Sauvant_2.pdf
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Serge Jaboulay
14 rue des Francs Garçons
L7614 Saint Sauvant

Mairie de Saint Sauvant
10 rue du Marché
1.7610 Saint §auvant

Tel:t63128587
Mai : lot23 otmail.fr

Saint Sauvant le 15 Octobre 2024

Objet : Régularisation zonage parcelle AC n" 160

Monsieur le Maire,

Je souhaiterais que lc:'s de la prochaine r'évision du Plan Local d'Urbanisrne de la commune
de Saint Sauvant, soit régularisé le zonage de la parcelle AC 160 située actuellement en zone
N {Naturelle) et quelle passe en zone U {Urbalne).

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Serge J boulay

#
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- i, lt-:* :*,:-:t"ir:rt de ç*tr* r*urtî*r er: date du 15 *ctcbre ?Ë74 ders':andsr'lt le cias=*lrr**t e*
l:rrÈ c*trstr*ctihl* da rrotre par**l§*.4C **1ê* sise Le §c'urç à 5ai*t-S*usa*t.

V*tre dernande sera Étudi*e d*r:* I* c*dre de I'éfab*ratit>n du F§a* L*c*l d'Urba*isr*e
i*terccmrnur":at {PLui} d**t Ie [ær:*en"***t * Été prescrit par l* c*nsei[ **rnrnü*§utêire *u 14
cêcefllbr* l{..}lt -

*l'attire nSa::r*ains ïstrÈ attÊstic* s:.sr T* T*ir que l'élaboratir:* du Pl-Ui d*vrait se finaliser
csurânt 2*2*. Vous püt:rr€z suiur* l'av***ernsnt dc l'étud* rur le sitâ interûst de la CDÂ
(:*r**c.Ëlü.#llÉ#rr*:-**f:) *u dans les d*ssi*rs d* cs*rertati*n r*is * dispasiti*n *ans chaqu*
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en c*mptê et év*ntrleflemertt à rer*c**tr*r !e **mmissaire e*quêteur.

Je vous prie d-*gréer. M*nsieur, i'*xpr*s:i*n d* nra crnsidêrati** distinEué*.
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Contribution n°63 (Courrier)
Proposée par Jack-Edouard Merlet

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 15h50 
Adresse postale : 38 rue Chevessac

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_63_Courrier_1.pdf
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Monsieur Jack Edouard MERLET
38 rue de Chevessac
17610 §aint §auvant

Service dEnquête Publique
Modification PLU Saint Sauvant

Saint Sauvant, le lundi 20 octobre 2025,

Madame, Monsieur,

Ayant pris connaissance de I'avant-projet de modification du PLU sur le secteur me
concernant, je viens vous faire part de ma désapprobation totale. En effet, à la suite du jugement du
Tribunal admioistratif de Poitiers du 7 janvier 2021,1es parcelles cadastrées AL 271 et AL 333 ont
bel et bien été classées en zone AP (espaces agricoles constituant un intérêt patrimonial et
paysager), et en zone N (naturelles), parce que entachées d'une ereru manifeste d'appréciation par
le conseil municipal en octobre 2t17.

Cet état de fait aurait dû être pris en compte lors de la modification précédente du PLU
établie à la demande de la distillerie Merlet en octobre 2023.

Le ler décembre 2A23, un « certificat d'urbanisme d'information » Abrogation et
remplacement, m'avait été délivré par Monsieur le maire de Saint Sauvant. Il était encore
parfaitement stipulé que ce terrain était classé en zone AP, secteur correspondant aux espaces
agricoles constituant un intérêt patrimonial et paysager, en partie er zone N, zone naturelle.

Dès lors, ilétait impossible d'accorder une quelconque dérogation.

En violation du dit jugement et du certificat d'urbanisme , un permis de construire illégal
,déposé le 22 MAI 2025,a été accordé le 23 MAI 2025, sans aucune instruction préalable,bien
longtemps après la construction, pour un « bassin de rétention », avec une emprise au sol très
importânte. Tout ceci jouxtant ma maison, ne pouvant entraîner que gênes et nuisances.

Ces installations devaient parfaitement être implantées sur la parcelle AL 331 , occupée
exclusivement par la distillerie (et dédiée) , ernplacernent libre et déjà « artificialisé et
imperméabilisé » (en préservant tout le reste) ,

Le découpage proposé de la zone IIX , passe sous mes fenêtres , ce qui est inacceptable I

Priorité à l'habitation .

En conséquence, je demande I'annulation pure et simple de cette modification porrr revenir
au zonage antérieurement défini de ce secteur protégé agricole et naturel.

Ce courrier devant raisonnablement avoir une issue favorable, veuillez agréer, Madame,
Monsieur, I'expression de mes frès sincères salutations.

Jack MERLET

3pj
Décision du Tribunal adrninistratif du 7l01l2l
Certificat d'urbanisme d'information
Enquête publique 11 OCTOBRE 2023

d
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REPëjBLI Qtr E FRA,}üCÀISE

TRIB U§AT- A D&,TINISTP-{TIF
§E POITIERS

15. rue de Blo:rsac
cs 8û541

8602û PÛITIER.S CEDEX
Téléphone : 05.a9.60.79, i 9
T'élécopie : 05.49.60.6g.Cr9

Greffe ouvert du lundi au vendredi de
th00 à i2h00 _ 13h30 à 17h00

Dossier n" : 1SA277A-Z
(à rappeler do-ns toutes correspondances)
Monsieur Jack-Edouard MERLET c/ COMMUNE DE
SAINT-SAUVANT
Vos réf. : CII017 395 19 p0025

NormlcarroN DE JUGEMENT
Lettre recommanclée avec avis de réception

Monsieur,

Monsieur MERI-ET .Iack-Edouarii
38 rue de Chevessac

1 7 6 1 A SAiNTT SAT-IVA},IT.

P,:itiers. ic 08 0l 2rI.l I

I 902 770_2

{-a pre'se*te notification r.ait courir re dérai d,appel qui est de 2 mois.

si vous estiinez devojr faire app.ei du3ugement qui vous est notifié, il r.,ous appartientdc saisit' la cÜL-rR ADMI§-ISTnarivr D'APFEL »r gonoEAux. 17 cours de veidun
ilÏJJ 

IloRDrlALrX cedex d'une requête morir,ée ", lolgrurr une copie de ta présenre

Â peine d'irrecevabilité" Êa requête em appel doit :- ôtre assorlie.d'une c*pie de Èa décision juricrictionnelie contestée.- c[rc pr j]entee par uri â\ ûLâ1.

Enfin" si une demande d'aide juridicrionnelle a été déposée. il vous appartientrisairment de justifier de ce dépôt.

J'ai l'honneur de vous adresser. L1 -joint. l'expédition en date duAT ltl 12û21 rendu dans l, instance enreglstrée sous le numéro

Jr i'ous prie cie l;ien i'oulcir recei'oir. l'{onsieur. i'assurance de ma considérationi1:.ii,t "trlc-c.

Le greffier en chef
par délégation le greffier,

o
r/(

jugement

:iTti:i tüïîni,::,:1i"'";;l:ïï;ï: 
;ll*Ïljl;r**;gii, **",r.a *"*'-1ï,ràà,*:r;;:*;[[iJ{;tr..'*:;-:*:jnUi,"+Ïl,ii:ri

decisions ordonnint une mcsurê d urqenre. e- noraûmenr :n sursis a 
"-'-r' 

e\Ptratton d un delar de fgsis , ""rrjî g:I ,r,nil;;Àlr;|*#iiii.tôi". * .. qr; 
"on.*" t.,
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TRIBUN,{L ADMINISTRATIF
*fl POTTTERS

iq* I q0?Tî{}

M" MERLET

M. Damien Fernandez
Rapporteur

h,t. Frédéric Flas
Rapporteur public

Audier:c;e du l0 décembre 2020
Llôcisi*n dLr ? jânvier 2A2l

C

NNTUTT,IQ.UE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPI,E FRANÇAIS

Le tibunal administratif de poitiers

(2è*" chambre)

i.

Par rtne requête et un mémoire, enregistrés le 18 novembre 2019 etle 22 mai 2A2e,M iar;k-E'Jouarc b{erlet" représenté par la SCP KPL avocats, demande au tribunal :

i") d'annuler tr'arrêté du 4 novembre 2019 par lequel le maire de ia commu.ne de saint-Sa irv;ur' lui a déiivré un certificat d,urtranisrne négatif ;

2') d'e rnettre à la charge de la cornrnune de Saint-sauvant la somme de 2 000 eurc)s eîlappiic;r;ticn des dispositions cJe T;article L.761-i du code de justice administrative.

Vu la procédure suivante

trl soutient que :

- ia requôte est recevable :

- la décision contestée est
classentent cle la parcelle en zone

illégale en raison de i,erreur rnanifeste d, appréciation riuUX du plan local d,urbanisme alors même que ce terrains'in:rcdt dans un vaste espaÇe naturel.

Far un ménroire en dé1lense. enregistré le 13 rnars 2020,1a commune de saint-sauvant"représentée par Me Renner, conclut au rejet de la requête et à ce que soit milJ;j;';r*fi;requérant la sornrne de 2 00Û ellros en application des disposltions de i,article L. 761-1du codedc jrisîr,:"':dministra{ive. -'-* "-"r

Elle souticnt que
- ia requête est irrecevable dès trors que M. Merlet ne justifie pas être titulaire d,aum"rirrs cierrx tiers des droits ind.ivis en application ae l'articie gi5-3 du code civil ;

I
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Vu les autres pièces du dossier.

-et

averties du jour de l,audience.

publique:

rapporteur public,
Fielberg, représentant le requérant, ot de futre Nibaucleiru,

d'un

déllv;r'é

ou de

et la fin cie

.&tes. ,t

secteurs

code de

1{. 1902770

- le moyen

l
a,

soulevé par le requérant n,est pas fondé.

l:î ï.:::: î 
",ïî. 

:,ï:,""0""i1:î;:îïï :. J ,,, T: l.iï..;ï o;.:,,, 
:îl:j, : à, n" o enr a nde

comrnuniquées aux parties. code de 3ustice administretive. et

Vu:
- le code de l,urbanisme 

;
- Ie code civil ;
- le code de j,ustice administrative

: 
::::
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ji. lq{}2770 ,
trÛcaI d'ririlanis;ne de déterrniner le parti d'arnénagement à retenir pour le territoire concerné parle plan en tenant compte de ia situation existanie et des perspe"ti"". d,avenir, et de fixer enc*rtséquence le zonage et les possibilités de construction. A ce titre, ils peuvent identifier etbcaiiscr ties éléments cle pa5'sage et définir des presciptions de nature à assurer leur protectir:n.
d-c iàr:rant. ils ne sont pas liés, pour cléterminei l'affectation future des divers secteurs, par lesmc:Eialjtôs exisianies d'utilisation des sois. dcnt iis peuvent prévoir ia modification dams l,intcrrôt
'jE: l'urbanisme' l.eur appréciation :ur ces différents points ne peut être censurôe par le j,gea<iurilistratif qu'au cas où elle serait entachée d'une 

"o"r, rnanifeste ou f,ondée sur des faits
I l lriïiiri (:l I enrent inexacr-s.

4' Y'4" L'lernet soutient. par ia voie de i'exception, que le pian locai d,urbanisme <le trelf,clllijli'ine de Saint-sauvant est entaché d'une erreur manifeste d'appréciation en tant qu,1l clasrselel Ëarcelies A[- 271 et rtL 333 en zone UX. Le règiement du plan trocal d,urbanisme délinit laz':rne iix comlre accueillant des parties urbanisées à vocàtion d'activité éconorniqr-ie et*';n*spondant à 1'activité de ia distillerie. cette zone apour objet de permettre le développeniertrle cr:tl'$ activité" Toutef,ois" ii ressort des piècos du dÀsier que les parcelles concernées par laLleffi$ncis ije certificat d'urbanisme sont sitr.rées dans une zone Natura 200û. se trouvent en iimitc,ci'u;iranisation cxans un espace nahuel et ne sont pu. uuti"r. À;ü1,,. la cornmune compre:1o1rl{i'}rncnt 492'ÿtabitants. I1 s'ensuit que le classement des parcell", ütigilr.es en zone urbainecsi erltashé d'i"lne ctreui manifbste d,appréc.iation.

5. Far suite. le moyen tiré de ce que ie certificat d'urbanisme négatif iitigieux est illégal
era raiscn de f illégalité tirée de tr'erreur rnanifeste d,appréciation 1a délibérationdu conseil rnr.rnicipal de la commune approuvant plan trocal d entai:it {:i1"}'rl a classe Ies parcelles AL Z7l e: AL 333 assiettes du pro.1'et en zone {_f doit être accueilLi.

o' ltr résulte de ce qui précède que M. Merlet est fondé à demander l,annulatlan ducertrii*at d'urbanisnle négatif du 4 ncvembre 20i 9.

Suiiçg frais_Ué§._q_u-Li-tu§ :

7' Les ciispositions de i'articnsL'.761-l du cocle cle justice administrative f+nt obstacle àij* 
'iL}â 

soit mise à la charge de M. N'Ieriet. qui n'est pas la partie p"raaote dans la présenleii:ii;ftll"ce' ia sornrne demandée par la commune sur ce fondernent. En revanche, il y a lieu deimr:ttrÜ à ia charge de ia cornmune de saint-sauvant la somme de 1 000 euros à verser àM" h4edet au titre <ie ces rnêrnes ilispositions.

DECIDE

Le ceriificat dlurbanisme négatif du 4 novembre 2a19 est annulé.

rlrj-criÜ : {-a coinmune de saint-sar.lvant r.ersera à M. Merlet la sornrne de I 000 euros erraptrriic''ttion ries dispositions de 1'article L.761-i du code de justice administrative.

1

(,

ilrr
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Page 76 sur 90         



hl" 1902770

ffi# 
: Le présent jugernent sera notifié à M. Jack_Edouard h,{erlet et à la cofilrnunr rjc Sairt_

Délibéré après l'audience du 10 décembr e 202G,à laquerie siégeaient :

M. Lernoine, président,
N4rne Geisrnar. conseiller,
M. Fernanciez, conseiller.

Rendu public par mise à disposition au greffe re 7 janvier 2û21

Le rapporteur,

signé

D. FERNANDEZ

La greffière,

srgne

G. FAVARI}

Le président,

signé

D. i-Eh,{Ofl\iI:

Pour expédition contb.rnl;,
Four 1e grefïier en chefl

La greffière,

La République mande et ordonne au préfet <le la charente-Maritirne eû Çe qui le rû*,;fi,rir§r;t à tous huissiers de justice à ce requis e, ce qui ronce.rne ies voies o" aÀiio*lnm*n" «>rire res;:arties privées, de pourvoir à 1'exécution de la présente décision.

c
fl(t

4
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},{ATRNE E]E

SAiNT-SAU1,'A|{T'
l(l rue iii-i nrarché

r 76 i O SÀM-I-I.SAtr- \'AN]
Tei: 05.-16.9-1.50.10

ralue(q§a11]i§ê uranllzli

DOSSIERN' CU 017 395 23 POO12

Demande du t6l}712023
Sur un terrain sis : Chevess ac * 1761A S,a,INi'I S_ÀLI\'AI..r:l
Et cadastré : AL27l -AL 333

Monsieur |ack Edouard MERLET

38 ]1UE DE CHEVESSAC
17 6iO SAII\iT-SAUVA]VT

RAR NI' LA173 74A 2176 A

OB.IET : lettre de procédure contradictoire pouï rekait à f initiative de l'administration

Monsieur,

lbus avez déposé une demande de certificat C'urbanisrne informattt le 06fi7IZOZS, à la rnairie de
SAINIT.SAUVANT.

Vous }:énéficiez depuisle 0UAE|2û23 du cerülicat d'urbanisme d'informatiori.

Après nouvel examen de votre dossier, je considère que ce certificat est iI1éga1 et j'envisap;e cle le
retirer en application de l'article L242-1du Code des relations enke le public et l'admil.ris.raiiorL.

En effet, cet acte est entaché d'itlégalité :

- Considérant que la dernande porte sur 1es parceiles cadastrées ,\L 277 et AL 333 ;

Considérant que 1e certificat d'urbanisme informatlf délivré le 01108/2023 mentionne rlue les
parcelles sont situées en zone AP, N et LiX du règlement du pian local d'urbanismi: de 1a

coirr;rrune approuvé lc 02/l Al2A",7 :

Considérant que par jugement n'190277{} du 7 janvier 2027 te kibnnai ackninistratit' ,ie
PÛITIERS. saisi par N{onsieur MERLET -track-Eriouard a annulé le certificat d'urbanisnie du -l
no'iembi'e 2019 aur motifs que le plan locai d'urbanisrne de Ia corrrmune cle Saint-Sa'uvant tjtaii
entaché d'une errelrr manifeste d'appréciation en tant qu'ii classait les parcelle s AL 27i el AL
333 en zone UX. "Le règlement du PLLI définit la zone LIX comme accueillant ces yarties urbci:lis,ies a

uoctltion d'actiaités économtques et correspondc.nt àl'ncttuité ae ia distitlerie. Cette Tone û.paut" ûbiL:tL Ce

permettre le déueloppement de cette actiuité. Toutefais, il ressort des pièces du dosster qLre l()t) ltitrce'lies
cclncernées sont sitliées dans une zone I'latura 2000, se trouuent en limite d'urbsrtisntion dans LL.,;:t esp.îtce

naturel et ne sontpasbâties. t.."1 ll s'ensuit quele classement desparceLles litigieuses enzot-1, i;r.hçtine ssi
enfaché d'une erreur maniieste d'appréciation" ;

Ç

dn

,*

^{LrtI"r r t?-'s
?etites Cités
de Caractère

V'il§es ef \f§lloges Ftreuris
| Ë r,iirâ r.r'' iô-*.rT Oii,rÀ. a: D §;tÀ..i0{fÀ|I!irii:Éi.9;Eiiiri{E $
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Considérant I'articr.e L.600-12 du Code de l'urbanlsme : - sous réserve .1e 1',auplicati.i:l cles

arficiesl-.61)Û-12-1 etL.442-1.4, tr'annulation ou la céclaration dillégalité d'un schenra de

cohérence ierritoriaie, d'ul plan 1ocal d'urbaniSme, d'un document d'urbar'is1ne en lenant ije6

ou d'une carte commrinale a PoliI effet d'e remetire en vigueur ie schén^'a de cohérerlce

territoriaie, ie plan Local d'urbanisme, le docurne^t d''urbanisme en tenant iieu o''t i;r carte

comrnunale imrnédiatement antérieur' "

considérant l'article L.174-6 du code de i'urbanisme : " L',annuiadon cu la déciaïation

d iliégalité d,un pian locai d,urbanisme ou d,un documertt d,urbani'sme etr tenant iieu c'1"' Cl'ur'e

carte comarunale intervenant après le 3i clécembre 2015 ayant pour efftrt d'e rei::rer"rtr ç:n

apnlication 
'e 

document imméd.iatement antérieur, en application de l''alticle L. 60Û-i2, peut

reinetlre er-l vigueur, 1e cas échéant, ie plan d'occupatio" ààt sols iirrmédiatement antérieur' Le

plan ri,occupation des sois imnrédiateri.rent a-ntérieur red.evient applicable pour u-.e ci,'rrér: cie

vingt-quatre mois à compter ce la date d.e cette annuiarion ou d.e cette declaratiorr ci'i1i*1:;aiité' Ii

ne peut durant cette période faire lobjet d'aucune procédure d'évotrutron' A défaut de piir' loi:al

d.,urbaaisr:^re ou de carte corr,munale exécutoire à l issue de cette période. le ri:gle:r-Ler"t;r'rti,nal

d'ur'nanisrne s'apr:1ique sur le territoire communai' '

- considérant que, 1a comrnune de sAiNlsAuvANT reconnait avoir cornrnis une erteur' elle

propose d.e retirer et d',ar.uruler }e certificat d,urbanisme infornratif c]élivré en d.ate dri t]lrÛ8i12|i23

s.us 1e numéro C-t'J Aÿ 395 73 P0012'

préalablernent à ma décision, je vous invite, en application de i'articre L.i21-1 etL,zz-lciu '::ocie

des retrations entre re public et'administration, à me faire parvenir vos obserryations écrit*:s Llll inr€

clemander de rrous recer,,oir af,in d,entend.re vos observations orales, dans un d'éiai maxinrurn cle r5

jours à cornpter du présent courrier" vous avez la possibiiité de vous faire assisier par ulr c{'inseii i}r-

,:ie rrous faire représenter par un mandataire de votre choix'

]e vous prie d'agréer, lvlonsieur' l'expression de rna considération distinguée

SAINT-SAUVANT Ie 26 octobre2A23

Le Maire,
jean-N{arc AUDOUIN

t
fîr1

-l
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§ Dc55iffi r,t' cu 0i7 393 ?: ?0a12

iüÈiMI.i N Ë de Sat NT,SA,{.JVANT

CERTIFICAT D' URB.AT.{ISME D' I NFORMATION

- ABRQGATION ET R.EMPLACEMËNT
Délivré par [e Maire au nom dêlaîornrnune

Le l*aire.

Vi"; ie {.crde ,Ces reiations entre Le puclic et [,administraticn.
Vl ie Corje ii* i'[.]rbanis"re,
vr le iilqen'eln!' rr''T902770 clu 7 janvier 20?-1 Le trjbunat administratjf de FoITIERS,

Tir La ':lr:trande présentée le 061c7 /2023 par Monsieur MERLIT iack Edouard, en vue d,obtenir un certificat d,urbanismeindiquant' en application de l''article L.àn'l a) du code cie ['urbanisme, les dispositions d,urbanisme, les limitationsacnirrislraiive:i au ejroit de propriété et la tiste des taxes *t purti.ipaiions d,urbanisme applicables a un lerrain :::, cadastré 395 Al_ 271,395 AL 333
,,-, situé CHEVESSAC à SA,Nî SAUVANT (j76101

vi,i ir: r-rri-r11'i:at rJ'urbanisme n" 017 ig5 23 p00.12 délivré en date du ü /ag/2a23.

v''r ie cotlrrirli- en date du26i1a/?-a23 jnvitant te pétltionnaire à produire ses observations en vue d,un r-etrail clr.rcertif':cai cl' ilrbânisme,

i:-nJ:ffJ,;llr"r-#iliLiiiiÿlERl[rrackEdouai-dreÇueenmairieendare ouae/11/2a23,indiquantqu,it n,apas

- Consicérant que ia demande porte sur les parcelles cadasti-ées AL2.71et AL 333 ;" considerant que Le cenificat d'urbanjsme informatif détivré I,e u/ag/2a23 mentjonne que ies parcr-.li.es sonlsitué+s en zone AP, N ei Lix clu règlement du p[an i.ocal d'urban'isrne de l'a commune, approuvé le az/1t/z{J17 :- corrsi'dénant que paLiuqement i'$azlla du 7 janvier 20?1 le tr-ibunal acjminisii-atif de potrjERS, saisi i}arÀÀcrsieur''^'ltRltr Jack Ecouard devait annuler ie ËÀr'tiricai d'urbanisme du a novemb* zcrç .'rrïîi,r..-.". i"plan l'cca] c''urbarrisme de ia commune de saint-sauvant est enlaché d'une erreur manifeste d,appréciation entani ru'ji classe ies parcelles ALzvl et AL 333 notamment en zone i.iX. Le i-èglement du plu ciéf:nii la zcne i;x.con'riircr at"cireiilanl ries pai-ties urbanisées à vocation d'actjvjtés 
".onoÀiqu";"";;;;;"tp"ndant à l,actjvité ce iac:st-iiLerje' cette zonÊ a pour objet de Permettre ie e1éveioppement de cerle activité. Toutefois, il ressort <lescièr:es cu dossjer que ies parcelies concernées sont situÀeïiunr rn" zone Natura 2000, se trouvent en Ljr.riiec'itrbaiiisaiicrn dans iin esDace naturel et ne sont pas bâties. Le classement des parceltes en zone urbaile i.:sier-.t;rci,é rj 'ur,e erreui- rnanifeste d'appréciation ;- consiriér';rrnt l';rrticle L600-12 du code de ['urbanisrne : sous réserve de I'apptication des articies L. 600-iz-j et L.442"^;/', {'anni:Lation ou La déciaration d'iitégatité durn i.r.r" d" .;hér;;;; ràr-ritorjate, d,r.:n pian iocaltj'ut'bat-'isr:te' ci'un document d'urbanisme en tenant Ljeu ou d'une carte communale a pour effet de remeiire enviquerrr Ler :;clreima de rohérence territoriate, [e Dlan local d,urbanisme, [e document d,ilrbanisme en tenant Lieut:.i l* car:t: cornmr_rnale ir-nmédiatement antérieur ;- ccnsiciérant ['articie i-'174-6 du code de ['urbanisme: ['annuLation ou ta déctaration d,ittégatité d,un plan tocai:i'uri;i'irti5rrre i:u d'un docurnent d'urbanisme en tenant ljer-i ou d'une carte .orÀrÀute jntervenant après ie 3.,,décenth|r:2c'l 5 3y3n1 pour effet de remettre en appLication ie document jmmédiatement antérieur, en ap,licationiie ["lt':icir': L' 600-12, peut remettre en vigueur, [e cas éché,ant, ie pian d'occupation des sols jmméciiatementanterie:ur' Le ptan d'occupatjon des sols lmméaiaiement 

"niaiLrr redevient upptLiÀi" pour une dur-ée cie vingt-r;uatre mcis à compter rie [a date de cette annutation ou de cette déctaration d'iitégatité. ll ne peut durant cettepérioce fair"e t'objet d'aucune procédure d'évolution. A;éf.;i;* ptan [oca[ aurnariiime ou de carte comrnirnaiee>réci":ilii'e à i'issue de cette période, te règiemeni.ulo*a;;;banisme s'apptique sur te territojre cômi-ni;rar.- considérânt que' [a commune de sAiNi-sAi.rvAl"lr reconnajt avoir ccmm'ir'"n" .rr"ur, ette propose de retji-er ,:ici'ân:rriiei ic certificat d'urbanjsme informatif déiivré en datà du a1 /0s/2a23 sous ie numéro cu 017 3g5 ?l pc01:i.

-SAUVANT

RLET ..lack Edouard
aDemeurant 38 DERUE CHEVESSAC 176 0 SAINT ANT-SAUV

rPou UN ierrain sir CHEVESSAC SANNTa 76 1l1
Référ'ence s AL395 2cadastrate(s AL?q5 2

J3 ?
C
J e 265 mz

23 P0012

113

u
flx
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Ll;'s r'àqlrl: d't,:'i:anisme, ia Llste cles taxes et participations d'urbanisme ainsi que les i.imitations acjministratives au dr,rii
cJr: o.l'r:Prréii,: applicables au terrain sont rnentionnées aux articLes 2 et suivants du présent certjficat.coiiforii-:erlrr:rri au quatrièr'ne al.inéa de i.'articLe L.41a-1 du code de t'urbanisme, si une clemande <ie permis decortsttLti'!' C'aménager ou de démolir or.: si une déclaration préaLabte est déposée'dans te délaj de dix-huit r.nois à1:clnpîer de la rjate du pi-ésent ceriificat d'urbanisme, tes dispositions d'urbanisme, te régime cies taxes et participatiÀns
ri'urb;rnisrnl ainsi que lr-'s i.imilations administratives au droit cie propriété tets qu'its *iitriÀ.i à cette date ne peuve!.,tôlre rerrrs ['r] câLl5e a t'exception cies dispositjons qui ont pour objet Ia préservation de la sécurité ou de [a sair:brité
:. ,.; l): i i.: i ,a

DOSS|ER N" CU 017 395 23 P0012

Consicl*rallt donc cue [e certilicat d'urbanisme infor-matif détivré en date du ci /0g/2023 est ili.égal.
consicierrant que Le cei-tificat d'urbanisme informatif notjfié en date du a1 lag/2a23 peur êtreietjr-é juscu,ei-:
01 /'12!2.a23"

CERTIFIE

Art!çie l :

l-e cerlificat d'urbanis:'ne détivré en date du a1/08i2a23 est ABR0GÉ et REÀ,IPL,ACÉ par ie préseni ceriificatrirr rrhrni.-.^

2:

ll .)

Articie 3 :

',! Les dispositions d'urbanisme appticabtes au terrain sont les suivantes :- lrcqlenent f{atiünal ci'urbanisme (artictes L.'1 11-1 à 1.111-34et R.1,11-1 à R.151 5l du coce de l,urban.isr-:re)." Plan Local d'urbanisme de s,Art{T SAUVANT, approuvé re 02-10-2017 :
Terrain en partie en zone Ap, secteur correspondant aux espaces agricoles constituant un intéi-êtpal:iirnonial et pâysager, en partie en zone hl, zone naturelle.

,ri la terr;_ljn est grevé des servitudes suivantes :

{ASi)îer-r-ain grevé d'une servitude résultant de l'instauration d'un périmètre de protect]on des eaux potâLbles
ct .r::rrir,:l.es.
{j'"i) 

-ierrain grevé d'une servitude relative à t'étabiissement des canaLisations éiectriques.- Le i-errain est situé en zone inondable répertoriée sur l'atlas dépar-tementat des zones inondabLes.

Artiqle 4 :

Ler; laxts et coirlributions suivantes pourront être exigées à compter de ta céiivr-ance effective ou tacite cl,un permis cii.rriiilsirliii:, ci'uir pei'mis d'aménaqer et eir cas de non àpposition à une iéclaration pré;latt; :'

Taux = 2,5 %

Les cienrancies de permis et tes déclarations préalables seront soumises aux avis ou accords des serv;ces de I'ttatchargé :

- rle La proiection d,:.s vestiges archéologiques

Ëa1!.§p.;{:e11.'tJg,Ç=eê{b:Lni=g$:Ê!jssq=L9§çgrr_a!!§JjppéLa:- Faruic!pations poi;r équipemenx pu6|rci;''ËeptioüâiiG;iræ 1332-8 du code de t,urbanisrne)- iartir:ipalion poui- voirie et réseaux : Néant.

Artiqtel-:
Observations et prescriptions particulières :

- le r.riarnant.lr-L i e-:rLrr'|ç-rrc ucs zonês Ap, N de [a commune de SÀlNT-SAUVANT, consuttable en mairie. doit êtr-e respecié.- t-cniormement à L'arrêté or'éfectoral n'17 196 du 27 janvier 2017. Lors de [a constrirction ou de travauxd'anrcnagentent d'urn :âtirnent, des dispositions dojveni être prises pour [a protection de l'ouvraqe contre i.es

Taux = 3,0 % (Par détibération du24/11/ZA4,6i

Taux - A.4C %

@rn

TA Communale

l"À Dép;irtementate

ReCeya nce r,{'Â.rchéologie Fréventive
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DO:SSjIR N" CU 01t 395 ?3 pAAfi

i;Ë: ;:rï]f'ut 'nt*ttes 
xvloohages -' Des ;-enseignemenrs peuvenr être obrenus sLrr ww*w..hareniÊ- lr n^i^+:'^,L.: r{_rrr ouru ,::"-"l1ie le pius proche est situé à mcins de 400 mètres.

!:;:.tr;,r.-lJ.tbîfi1:-"tt 
tuitupt;uiu o-'ii1;.rii J"i 

""r,iË"r-"Lh^eoi.ogiques. En appricatior: Je .arriciu. R.11i ,jprescriptions ,;ïlËi iï""ii:t ::il::],3::-,,_",i:'jiiï.,iêtr" acceRt" q," ,o"I! ,.àserve de 
'cbsenzation 

cc

i:iil:i;'::,ï,11:ï:;[",îffJll,:::li::::::ç]ii:ï:h;l,q';:,:""c'[eris'iiques à 'o.,;:;;;,i;; :,,
Le rerrain esr situe du^ ,; ,";i;ï""i;;ï;ïHJâ::t:ïË;-ôïT:iîJ.",:î"ïi;:1?f:, 

22 octobrE
20iC tes normes
sur-ie sire , *"".iËlË,iË:'ri" 

specirique o""oni aii"'à'iJ.ra"r. t;;;#ü;,ïu,i* o"r"unr être obrenus- i: ;::f},mftleuË*s (zone.,inondabie), devra être respecté.
,Jr code o"-rà."iii."n,.['ili 

"Natura 2000' faisantitË;;iià;-sures 
de prévenrion au ritre de l,articre L 414-1

;,;; i:?:"',^:;i:::i;,:"::,i:ïi::':iii :iJ;i:::ii:,':ffi.:,ii,:::,:,:f:#t#irîJ,:iî,,.xï","ï 
ii;L:[rï::;rgr.icr:[e et à l,éievage.- t'es zones Nattri'elles*comprennent Les secteurs à oroteger 

". ,".i.:::-r?ir.:." l.u quatité des sites, des mitieux
it]i;TÏiff:J'iY;11.' 

et de leur rntéài. nota*runt Jr'po,n'i o" ,uu"rtnétiquà, iiit"Jqru ou écoiosique, soirc.nsri.ucrion ,";riT;;à3::itatron 
forestiere. soir de LÀrrîr..ta." a,"rpui*]il ur"ü'u, ou res possibitités cie

5AINT-SAUVANT, te A1112/2AZa

Le rllaire,

Jean-Àtarc AUDOUIN,

3/3

rfrt
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imail - Enquêre PLU SAII\IT - SAUVAI\r'I https./lmail.google.cornlmail/u/O/'?iF8l4dbefa9l &vis11,:pf&search-..

Jack Merlet <jackmerletl 7@gmail.conr>

Enquête PLU SAINT - SAUVANT
3 messages

Jack Merlet <jackmerletl 7@gmail.com>
A : enquete-publique*481 9@registre-dematerialise.fr

11 octobre 2023à17:1A

l\ladame , Monsieur,
En vertu du jugement définitif du Tribunal Administratif de POITIERS en date du 7 Janvier 2A21 ( No 1902770 ) . Le
PLU de SAiNT - SAUVANT est" entaché d'une erreur manifeste d'appréciation " dâns le classement des parcelles AL
271 et 333
-lllégalité du Pl-U -
Je demande que ces deux parcelles AL 2V1 et 333 , soient classées ( comme dans le document d'urbanisme
immédiatement antêrieur ) en intégralité , en zone agricoie { ou naturelle ) . Ces deux terrains jouxtent ma maison d'
habitation et le siège d'exploitation .

Comptant sur votre rigueur et votre célérité ,

Veuiliez recevoir mes meilleures salutations ,

JACK - EDOUARD MERLET
38, Rue de CHEVESSAC
§AINT - SAUVANT ,Nfi
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Contribution n°64 (Courrier)
Proposée par Hervé Audinet

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 16h19 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_64_Courrier_1.pdf
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Mairie de SAINT SAUVANT

De:

Envoyé:
À:
Objet:
Pièces jointes:

Hervé Audinet < herveaudinet@gmail.com >

lundi 20 octobre 2025 16:19

lu4airie de SAINT SAUVANT

Contribution a l'enquete publique

Plu saint sauvant 2025.docx

Monsieur le Maire
Mesdames et Messieurs les conseillers Municipaux

Faute de ne pouvoir accéder au site dématérialisé refusant l'accés ce jour 16h15

Trouvez cijoint ma contribution à I'enquête publique
Sincères salutations
Hervé Audinet

1
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Je prends connaissance de l'enquéte publique concernant la modification no L du PLU de Saint Sauvant

Bien sur nous ne pouvons qu'adhérer positivement aux trois questions posées

l ilest urgent de donner aux ruraux que nous sommes la liberté de construire des annexes pour nos

ja rdins

2 ilest évident que la rencontre des chemins de l'Orgere et de Ribonnet n'a pas besoin du rond point de

l'arc de triomphe pour résoudre la sécurité : Deux panneaux stop suffissent et nos finances s'en

porteront mieux

3 Enfin il semble urgent de régulariser une erreur manifeste qui attend réparation depuis cinq ans.

Tout cela traduit le manque de bon sens donc la nocivité de tels règlements qui se retournent contre nos

citoyens au lieu de les protéger.

Aujourd'hui la seule question importante qui est malheureusement ou volontairement omise dans cette

enquête est de savoir si Ie règlement doit etre modifié pour permettre en zone agricole les installaüons

et constructions nécessaires au maintien d'une activité maraichère.

Sans attendre a nouveau cinq ans il est urgent de mettre en chantier une révision no 2 permettant de

résoudre cette nouvelle erreur « manifeste »

Une autre manière de poser la question est : Voulons nous à nouveau empêcher les talents de vivre et
sur notre territoire en les décourageant ?

Après le départ de la bouquiniste, du coutelier; le non-renouvellement du bail de la restauratrice

d'æuvres d'art ce serait au tour de notre maraîchère.

Fille du village, fille de générations et générations de paysans nés, ici elle se penche chaque jour sur sa

terre, sur notre terre avec courage et amour pour faire éclore des légumes a la saveur incomparable

Avez-vous vu et goutés ses tomates ou ses haricots verts ? De pures merveilles que vous ne trouverez

nulle part ailleurs.

Ce sont des pépites, cette fille est elle aussi une pépite pour notre commune

Mesdames messieurs les élus réagissez sauvez la protégez la. C'est pour cela que nous vous avons élus et

non pas pour nous étouffer sous les normes les règlements et les Cerfa

Hervé Audinet ancien premier adjoint au maire de Saint Sauvant
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Contribution n°65 (Saintes - Grandes Rives - L'Agglo)
Proposée par Vanessa Claudot

Déposée le jeudi 9 octobre 2025 à 10h28 
Adresse postale : 8 chemin de Croix Echelle

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_65_Saintes - Grandes Rives - L'Agglo_1.jpg
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Contribution n°66 (Saintes - Grandes Rives - L'Agglo)
Proposée par Sébastien Da Silva

Déposée le jeudi 9 octobre 2025 à 11h00 
Adresse postale : 1 rue de l'Etang

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_66_Saintes - Grandes Rives - L'Agglo_1.jpg
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